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Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre délégué à l'enseignement supérieur et à la recherche sur la
location de certains locaux universitaires à des fins commerciales. En effet, comme l'a montré une récente
polémique sur la location des locaux de la Sorbonne pour une présentation de mode d'un grand couturier, cette
forme de financement annexe d'une minorité constitue une pratique peu usuelle dans les traditions
universitaires, et qui suscite controverse. Dès lors, il conviendrait de définir un code des bonnes pratiques pour
l'ensemble du pays, qui faciliterait considérablement la tâche des autorités universitaires face, notamment, aux
critiques de la communauté universitaire peu réceptive à, selon elle, cette intrusion des intérêts privés dans
l'enceinte de leur université. Il lui demande donc de bien vouloir indiquer sa position sur ce dossier.
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